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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 6 06 

DIRPCNION DÉFARTEMENTALE DE 
LA PROTECTION D LA POFULATION . 
Burn de a pra de evenement Annecy, le 13 dégembre.2010 ia aapicoe 

PAIE 3 LEPREPET DE LA HAUTE-SAVOIE 
‘ ‘Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ARRÊTÉ DDPP N° 2010308 
Usine d’incinération d'ordures ménagères exploitée par lé SLVOM de Fa Région de Cluses à Martgnler. 
Installations classées pour la protection de l'environnement - Prescriptions eomplémentaires visant l'étude des rofets 
de substances dangereuses dans l'en: 

‘VU la äireotive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour me politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE), 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 coricernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Comraunauté, 

VU. directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualiié 
enviromementale dañs le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conscil 
S2/76CEE, 83/SLVCEE, S4/S6/CBE, SAMOI/CEE, 86/280/CEE et modifiant la directive 
2000/60/CE; 

VU le Code de l'environnement et notamment son titre 1* des parties réglémentaires et législatives du 
- Livre V, 

VU le nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de Particle RS11-9 du code de 
l'environnement, 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre 1 du Livre If du code de l’environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux âquatiques. par, certaines substances 
dangereuses, 

VU le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisgtion et 
à l'action des services de l'Etat dens les régions et départements; 

VU le décret du 1i novembre 2010-portant nomination de M. Philippe DERUMIGNYŸ, Préfet, en 
qualité de Préfet de la Haute-Savoie; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération 
de déchets non dangereux et aux. installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques 
infectieux, 

VU le décret n°2005-378 du 20 aveil 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses,



  

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 awril 200$ relatif. 
an programme fstional d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses, - ï 

VU Farété ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, : 

VU l'arrêté qi 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes, 

VU l'ârrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes: et critères d'évaluation de l'éiat écologique, de 
l'état chimique et du patentiel écologique des eaux de surface, pris en application des articles R212-10, 
R212-11 et R212-18 du Code de l'Environnement, 

VU Ja circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale dé recberclie et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 

VU la ciréuiaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état », 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant.les. « normes de qualité environnementale provisoires 
NQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances, 

VU la cireuisire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 

Paction nationale de recherche et de réduction des substancés dangereuses pour Le railieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la prolection de l'environnément soumises à 
autorisation, 

© VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant étet de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels, 

VU l'arrêté préfectoral n° 91.1537 du-17 octobre 1991 autorisant et réglementant l'exploitation de 
l'usine d’incinération de: déchets ménagers et assimilés, exploitée par le SIVOM de la Région de 
Cluses, sur Le territoire de la commiune de Marignier, 

YU l'arrêté préfectoräl n° 9i,2019 du 30 décembre 1991 modifiant Les disposifionsde l'arrêté n° 91. , 
1537 du 17 octobre 1991 précité, 

VU l'arrêté préfectoral.n°. 98.385 du 11 février 1998 complétant les dispositions de l'arrêté n° 91-1537 
du 17 octobre 1991 précité, 

VU l'ariêté préfectoral n° 20041207 du 11 juin 2004 complétant les dispositions de l'arrêté 
n° 91.1537 du 17 octobre 1991 précité, 

… VU l'arrêté n° 2007-3660 du 14 décembre 2007 définissant les modalités de surveillance de L'impact 
de Pusine d’incinération de Marignier sur l'environnement, en application des dispositions de l’article 
30 de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 précité, 

    

VU le courrier de l'inspection du 12 juillet 2010 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral, 

VÜ le rapport de inspection des installations classéés en date du 24 septembre 2010, 

VU f'avis du Conseil. départemental de l'environnement el des risques sanitaires et technologiques 
exprimé lors de sa séance du 5 novembre 2010,



  

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le miliéu-en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contie les pollutions, 

CONSIDERANT les objectifs de réduction el de‘suppression. de certaines substances dangereuses 
fixées dans la ciroufaire DE/DPPR du'7 mai 2007, 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitätivement et quantifativement par une surveillance 
périodiqué los rojots do substances dangereusos dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement : 
au titre des installations claésées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et biosccumulables des substances dangereuses 
visées par Le présent arrêté sur.le milieu aquatique, 

SUR proposition de monsieur le Secrétaire Général de là Préfecture, 

ARRÊTÉ 

Article 1 : Objet 

Le SIVOM de la Région de Cluses dont le siège sovial ést situé 145, avenue de J'Eau Vive, BP 60062 
74311 THYEZ Cedex, ck-après dénommé « l’expléitant », doit respecter pour le site de son usine 

© d’incinération d’ordures ménagères situé 164 impasse des Gravières sur le territoire de la commune de 
Mearignier, les modalités du présent arrêté préfectoral comiplémientsire, qui vise à fixer es modalités de 
surveillance des rejets de substances dangereuses ‘dans léau afin d'améliorer la connaissance 
ualitative et quantitative des rejets de ces substances. : 

Eh fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté piévoit pour l'exploitant là fourniture 
d’études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de 
certaines substances dangereuses dans l'eeu, 

Si l'exploitant réalisait les modifications néoéssäres pour gerantr le suppression définitive de tout 
rejet liquide susceptible. d'être impacté par les activités de l'établissement, les dispositions de 
surveillance ef d'analyses prescrites par le présent arrêté deviendraient sans objet. 

    

© Los prescriptions des actes adniinistratifé antérieurs précités en date des 17 octobre 1991, 11 février 
1998, 11 juin 2004 et 14 décembre 2007 sont complétéos par celles du présent ärrêté, 

  

4 
‘Articlé 2 : Opérations de prélèvements et d'analyses 

Zi - Lés prélèvements.et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté: 

2.2 - Pour l'analyse -de ces substances, Fexploitent doit faire appel à un sboratoire d'analyses 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque 

substanée à analyser.



  

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces süivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi; avant le début des opérations de prélèvéments et de mesuies afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de V’annexe 5 du présent arrêté : 

1Justificatifs d’aceréditations sur les opérations de prélèvements et d'analysés de substances dans la 
matrice «eaux résiduaires » comprenant au minimum : 

anuméro d'accréditation, - 
biextrait de l’annoxe technique sur les substances concernées. 

2.Liste de, références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangeraitses dans les 

rojets industriels. 

3.Tbleau des performances ët d'assurance qualité prévisant ies Himites de quantification pour l'analyse 
des substänces qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté. 

4ttésiation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de launexe 5 du présent arrêté, 
gonforie au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4: Dans le cas où Pexploitant soutsïte réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, cclui-ei 
doit fournir à l'inspection avant Îe début des opérations de prélèvements et de mesures, prévues à 
l'article ‘3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité -et Ia 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvements et de mesures de débit, - 

Ces procédures doivent intégrer les’ points détaillés au paragraphe 3 de l'annoxe 5 et préciser-les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

25 - Les mesures de surveilléncé des rejets aqueux imposées à l'exploitant par l'article 7.3 de l'arrêté 
préfectoral n° 20041207 du 11_-juin 2004 précité sui des substances visées aux artioles 3 et 4 du 
présent airêté peuvent se substituer à certaines mesures visées aux ârticles- 3, et.4, éous réserve dti 
respect des conditions suivantes : ‘ 

a fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 estrespectée, 
“les modalités de prélèvements et d'analyses pour les-mesures de surveillance réalisées en application 
de l'arrêté. préfectoral n° 2004-1207 du 11 juin 2004 répondent aux exigences de. l'annexe 5, 
noterament sur les limites de quantification. , 

Article 3 : Mise en œuvre de Fà surveillänee initiale 

3.1.- Première phaso d'étude des rejets de substances dangereuses : survcillance initiale 

L'exploitant mét en œuvre sous 3 mols à comptér dela notification du présent amêté préfectoial, le 
programme de surveillance au point de rejet des eîMuents industriels de l’étéblissement dans les 
conditions suivantes : 

isie des substancés dangereuses : substancés dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 

-périodioité : 1 mesure par mois pendant 6 mois, 

“durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

 



  

L'exploitänt pourra abandonner la recherche d’une.substanée figurant marqriée d’un * à l'annexe 1 si 
cette substance n’a pas’été détectée après 3° mesures consécutives réalisées dans les conditions 

techniques décrites dans l'annexe 5. : 

  

3:2- Rapport de synêhèse de Ja surveillance inifiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de ls surveillance initiele.devant comprendre : 

run tableau récapitustif des mesures sous une foime synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 
Ce tableau corñprend pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune dés mésures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées 
au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de 
quantification pour chaque mesure, 

  

—Pénéemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent drrêté, 

rdéns le cas où. l'exploitant à réelisé lui-même le prélèvement des échantillon, Pensemble des 
éléments permettant d’attestèr de Ja traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesuré de débit, 

-des commentaires et explications sur les résultats ôbtenns et.leurs éventuelles variations, en évaluant 

les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités idoles excroées 
et des produits utilisés, 

“des propositiôns dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'aticle 3.3, 

-des propositions détient argumentées, lo cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythine de 
mesures autre que trimestriel pour Ja poursuite dé le surveillance, 

-le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
Cuperficielle, sonterrainè ou adduetion d’eau potable). . 

L'exploitant devia préciser la valeur: du débit mensuel ‘minimal de référence de “fréquence 
quinquennale (QMNAS) de la masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet. 11 pourra se beser notamment 
sur.la valeur du QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site Internet dela banque 
HYDRO (htip/wwmhydro.caufrance.f) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est lo apport de 
la taille du bash versant au point do rajet sur Îa taille du bassin versant à le station devra être appliqué 
ou bien un ficteir correctif issu d'une moriélisation, 

  

33 + Conditions à satisfaire pour abandonner là surveillance d’üne substance à Pissue de In 
sürveillance initiale : 

L'exploitant pourrs riotaminent supprimer la suiveillenice des substances présentes dans le:rejet des 
eaux industrielles: qui répondront. à aù.moins -l’une des trois conditions suivantes (la, troisième 
condition n'étant remplie que si les deux eritires 3.1 et 3.2 qui a composent sont tous Les deux 
respectés) : 

Coïditton 1,1 est clairement établi que co sont Les eaux amont qui sont responsables de la présence 
dela substance dans les rejets de l'établissement et que les procédés industriels nè sont pas à l’origine 
d’une concentration de cette même substance dans le rejot, 

 



  

Condition 2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quäntifiention LQ précisée dans le tableau de l'annexe L, 

Condition 3. 

Critère, 3,1 Toutes Les conéentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 
de qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dèns 
la Gireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007). 

et ‘ 

Critère 3.2 Tous les flux mensuels calculés pour la substence sont inférieurs À 10 % du flux théorique 
admissible par le milieu récepteur (le flux adinissiblé étant le produit du débit mensuel d'étiago de 
fréquencé quinquennal sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de 
Palinéa précédent). . 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE ët 
reprises das l'arrêté ministériel du 25. janvier 2010 et les NQEp sont définies: par le circulaire 
DÉ/DPPR 2007/23 

Article 4 : Mise en œuvre de.la surveillance péronné 

41 Seconde phase d'étude des rejeté de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en. œuvre sons 12 mols à conipter de la notification du présent arrêté préfectoral Lo 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : ï 

liste des substances’ dangereuses : substances dangereuses visées à annexé 1 du'présent arrêté, dont 
la surveillance est retenue sur la base du räpport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale 

en référence aux aticles 3.2. et 3.3. du présent arrêté, Ÿ 

-périodieité 1 mesure par triméstre, 

-durée de chaque prélèvement : 24 heuref représentatives du fonctionnement dc l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées pout demandér par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou-de périodicité, ce programme de surveillance, 
au vu du rapport établi-en application de l'article 3.2. du-présent aurêté et d'éléments complémentaires.d- 
informations connues concernant notamment l'étai de la masse d'eau à laquéllo.lo rejet est assoëié. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que-ceux définis à 
Particle 3:3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

42 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet soirs 18 mois à complér de la notification du présent arrêté préfectoral 
une étudé teéhnico-économique, actompägnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner 
jusqu'en. 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances figurant däns ia 
surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêts : 

l.Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 ot 10 de la directive 

4



  

2000/60/CE ; possibilités de réduction à l’échéañcs 2015 et de suppression à l'échéance, 2021 (2028 
pour anthracène et endosulfän). . 

  

2.Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 ét 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités 
de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

3.Pour Les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15 
février 2006, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20 % du” flux admissible dans le 
milieu ‘possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

4.Pour les substarices pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15 
février ‘2006, “émises ayec un flux inférieur à 20 % du flux admissible dans Le milieu mais pour 

lesquélles Ia norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à. 
l'échéance 2015 et événtuellement 2021, 

Cette étude devra mettre en exergue Les substances dmgereusés.dont 1x présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer à les substituer ou à Les réduire, à partir d'un examen approfondi s'éppuyant 
notatament sur les éléments suivants ! 

les résultats de la surveillance preëcrite, 

+: l'identification des produits, des précédés, des opérations ouf des pratiques à l'origine 
de l'émission des substances dangereusès au sein de l'établissement, 

-1 un état des perspectives d'évolution. de l'activité (procédé, nivean de production …) 
pouvant’ impacter dans le temps qualitativement où quantitativement le rejet de 
substances dangereuses, 

= la définition des actions pérmettant do réduire ou de supprimer Fusage ou le réjet de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement Les 
mesires concernant Ia ou les substances dangéreuses prioritaires et celles liées aux 
autres substancès. Les actions mises én œuvre etou envisagées dévront répondre aux, 
enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour Chaque sübstance 
concernée, des flux rejetés et des.flux admissibles dans le milieu, Ce plan d'actions 
sera assorti d'une propasition d'échésnoier de réalisation. 

    

Por chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose-des possibilités de réduétion ou de 
süppression, celui-ci devre faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrés pour chaque 
substance concomnée, du rejet évité pai rapport au rejet annuel. moyèn de l'installation (en yaleir 
absolue en kg/an et en valeur relative en %). * 

4,3 Rapport de synthèse de la Surveillance pérennë 

L'exploitant doit fournir, 48 mois (4 ans) après notification du.présent arrêté préfectoral, un rappôrt de * 
synthèse de la surveillance pérenne sur le même modôlo que celui prévu à l'issue dela surveillance 
initialo et défini à l'article 3.2 du présent arrêté. : 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poureuivré 
selon les dispositions de l'articlé 3.3. et en fonction des conèlusiôns de l'étude technico-économique 

visée au point 4.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 
 



  

44 Aëtualisation du programme de survelllance pérenne 

L'exploitant poursuit le programme de sinveillance au point de rejet'dos effluents industriels de 
l'établissement dèns les conditions suivantes : " 

lisie des substances dangereuses : substances dangeieubes visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont k surveillance est retenue sur-la base du rapport de éynthèse établi en référenco aux articles 4.3. 
et 3.3. du présent arrêté, 

périodicité : 1 mesure par trimestie, : 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du forictionnement de l'installation. 
à 

En ces d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les réjets do nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissorent, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces fouvelles substances jusqu'à Ja 
vérification du respect des dispositions définies à, l'artiste 3.3. 11 er informera l'inspection des 
installations classées. : 

Article & : Communlention de l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

5,1 Déclaration des données relatives à la surveillance des.rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 suévisés sonf 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère. chargé de l'environnement prévu à cot effét, lorsque 
celui-ci sera rendu ‘opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à 
L'inspeation des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N#1. 

ce site nest pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
le site mis en place par V'INERIS à cet effet (itpi/rsdé.ineris.fr), à la même fréquence ot dans Les 
mêmes conditions. 

Si l'exploitant n’utilisé pas la transmission électronique: via le site de télédéclaration susvisé, i] est tenu 
d'informer l'inspection des installations classées et dans cc cas de lui transmettre mensuellement par 
écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ot anälyses du 
mois N iriposées.aux articles 3.3 et 4.3, 2 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance péretine décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent: 
faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à-la déclaration anmelle des émissions polliantes et des déchiets. Ces 
déclarations peuvent être établios à pértir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 pour les 
émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
L'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

   



  

Article 6 : Infractions ou inohservatian du présent arrêté 

Les infracfions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
L'environnement, 

Article 7 : Notification et recours 

Le présent arrêté sera ñotifié À monsieur le président du SIVOM de la Région de Cluses. 

La présente décision pourra êtré déférée au tribunal administratif. de Grenoble : 

-par le titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter du jour 
où la présente décision lui aura été notifiée, « 

“par Les tiers dane un délei de quatre ans à comipter de la publicätian-ou de l'affichage dé Îa présente 
décision, k ‘ ï 

Article 8 : Application 

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Madame le Directrice départementale de la Protection 

des, Populations et le Monsieur Le Directeur. Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement, chargé de l'inspeition des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceime, 
de Pexécution du présent arrêté. 

Pour Le Préfet, Pour.ampliation, 
Le Secrétaire Général, Le chef de service,      Signé jean- François RAFFY



  
 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVETLLANCE 

Etablissement : UIOM SIVOM de la Région de Cluses (Haute-Savole} 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

      
          

guntedons een" 
. a. (méme) es | man 

Substance sANDRE | Subétance LQ en us/l 10 NQE MA ou 
: A0NQEP 

= / 05/01/2009) 
Nonyiphénols 1es7 4 3 

NPACE ss oi 3 
NP2CE 636 x 3 
Ociphénols 1920 2 ea 17 
OPIOE EX 2 4 ï 
P?0E GA 2 4 E 
26 bichiorophénor 1548 4 o1 a 

Pantachiorophénol 125 3 vi 4 
Anthrècbne* ee o61 
Foranthène ner 2 CE 

Nophyalène 7 2 0,05 a 
Froluène* 1778 4 Ta 740 
Hochlorobenzène* FE Gi o1 
Choroforme*_: 35 2 ï 25 
[Térachiornényäne, 1272 CS 10 
Frrchiorothyiènet 1286 PURE 5 100 
rbutiphosphater 147 ca 0 
'Arerile et ses composés + 1369 4 5 Fancton qu brule de 

7 EE z Gas 1= 508 
Classe 2 = 08 

| cadmium êt ses cornposést 1388 2 Glass 3 « 09 
k chasse 4= 15 

Classe 5 = 25 
Chrome et ses composés 1369 4 5 Fonclon dl bruit de 

Cuivre et ses Éomposés 1392 |. 4 5 Fonction au Bruit de 
Mere ee compose cv WE DE 
Nickel et ses composés 1385 2 a0 200 
Plomb et ses composés ns 2. 5 = 2. 
Zinc etses composés 1383 4 10 Fonction du bruit de 
Hexechiorocyclohexans 1200, 1201, Eu 0,07 E (ncuant les isomêres 

1202 avant les codes SANDRE 

{Pour le Gadmium et as composés, les valeurs retenues pour és. NGE varient en foncflan de la dureté de l'eau 
tells qu définie suivant ls cinq classes suivantes ‘classe 1 : <40 mg CaCOS, lasse 2 : 40 à <60 mg CaCOBA, 
dlesss 3 : 60 à <100 mg CaGOB!, classe 4 : 100 à <200 mg CaC OS et casse 5! 2200 rng CaCOBI. 
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1201e11202=02 | 

  

gamma Isomère Lindäne* 1203 

+: L'exploitant pourra abandonner la rechrche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 
3 mesures congécutives réaflsées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 

  

Catégorie de Substance 

Substances Dangereuses Priorltaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire 
1. du 07/05/07) et de la‘directive fillé de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosuléan: 
  

2. | Substances Prioritaires issues de l'annexe X dé Ia DCE (tableau À de {a circulaire du 07/05/07) 
  Autres substances pertinentes issues de a sie Ï de la directive 2006/1/CE (anciennement 

3° Directive 76464/CBE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tablezu B de le circulaire du 
07/05/07) 
Atres suibstinces pertinentes issues do Ja ste I de Ja directive 2006/11/CB (anciennement + 

4. |Directive 76/464/CRB) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D etE de là cireulnire du 
07/05/07) ‘ 

            
NOTA 1 : En cas de plusleurs poiits de rejets sur le ste, l convient d'examiner la nécessité d'établir tableau 
spéchique par rejet * 

NOTA 2 : Dans le cas des alhyiphénols, fl est demandé de rechercher-simultanément les nonpiphénals, les 
ocyhshénols ainsi que les deux premiers homologues d'thoxyiates de nonyiphénols (NPIOE at NP20E) et les 
deux premiers homologues .d'éthoxylates d'octyiphénols (OPIOE et OPZOE). La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyphénoïs et des octylshénals par l'utlisation, 
du projet de norme ISO/DIS 1885723. Les éthoxylates dé nonybhénoks et d'octyphénols constituent à terme 
une source indirecte de nonyiphénais et d'octyiphénols dans fenvirnmemtent. 

 





ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renselgner 
par le laboratoire et à-restituer à l'exploitant 

&documents disponibles à l'annexe 5,5 de la circutaire du 5 janvier 2005 et téléchargeables sur le site 
Httpi//rsde.ineris.fr/) 
  

Famille Substances Code SANDRE 

  

Alkpiphénols jOctyiphénols 

Substance 
JAceréditéet out / 
"non sur matrice 
eaux réstäuaires|        

LQ an uo/l 
tebtende eur 

6 matt 
u réslduaire) | 

  

  

    

LQ à atteindre 
an g/l 

{obtenue aur 
une matrice 

eau réslduairei 

  

  

(OP1OE 
  

j0F20E 
  

f chioroaniine 
  

f chioroanfine 
  

4 chioroanime 
  

Hrchloro? nitroaniine 
  

1,4 dchproanline = 
  

Autres 

BE 

JChibroaicanes CC 
  

IBphényte 

    
2,05 

  

IEplchlorhyarins œS 
  

[Tributiphosphate vi 
  

[Rade chloroacétique 2 
  

ÉFétrabromodiphénytétner 
IBDE 47 
Pentebromodiphémyiéther 
(BDE 59) 
IPentebromodphényiéther 
LEDE 100) 
HHexbromodphényiémer 
JBDE 154 

   

          

  

   HHexabromodiphémytétner 
(BDE 153 

22 
  

  

HHepiabromodphényiétner 
(DE 193 

ET 
  

Décabromagiphénylétner 
JDE 209) 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
permette 

d'atteindre une 
La dans l'eau 
de 0,05ugyl 
pour chaque 

BDE. 

    

  

BTEX 

jBenrène 
  

fÉthÿbenzène 
  

Hsoprapyibenräne 
  

froluène 
  

féènes Somme omp) 
      Chibro- 

benzènes 
HHexachlorobenzene 
[Pentachlorobenrène 
2,3 trichlorcbenzène 1630 
    
  

2,4 trichlorbanzène 1288 
  

3,5 ichlorobenzène 1629 
  

(Chiarchenrène 1487 
  

1,2 dicnisrobentène né 
    fL3 dichiorobentène, 1164         
  

 





  

Le à atteindre Substance en pi citée ou /| cameaue | PA tebtenue sur ,[ mon sur metres | une matrice | (hisna aus Code SANDRE 
eau réslduntres |eeu'rériéuaire) | Piaatre| 

4 diiorobentèns ï 
2,45 tétrachiorobentèns ue 
-chloro-2-nitrobenzène 02 
i-chioro-3-nitrobenrène GA 

Hrchloro-nitrobenzène ü1 
JPentachiprophénol œ4 
I-chloro-2-méthyiphäno] L 1 
là chlorophénot 1 

Chiorephänot [3 chlorophènot ut 
& 4 chlorophénol D 

24 dichlorophénol DE 
1225 irichlorophénol 23 
1248 tichlorophénol 21 
IHexachioropentadiène ea 
IL2 cihioroémane u 2 
(Chlorure de métnyène 5 
IHexachiorobutadiène 
JChiorofomme. 
[Tétrachiorure de carbone 
[Chloroprène 
Fchloroprène (chlorure 
(alye) 
1 dichioroëihane 
1 dichioraëthylène 
2 dichioroëthyläne 
Hexochioroëthane 
,1,2,2 tétrachioroëthane 
fTétrachioroëthyene 
1,1 trichlgroéthane 
1,2 tichloroéthans 
(Trichloroéthyiène 
(Chlorure de vinyle 
É-chlorotoluène 

Chiorotetuènes [3-chorotaluëne 
fé-chlorotoluëne 
fanthracène 
Fluoraninène 
INphtalène 
[Acénaphtène 
enro () Pyrene 
fBenzo (Q Fluoranthène 
IBenro (b) Fuoranthène 
[Bento (G,n.1) Péryiène 
findeno (1,2,3-cd)-Pyrére 
(Cadmiur et ses composés 
Plomb et ses composés 
mercure et ses composés  





  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

a 
| File sunsness. | cadnsanpne (Aetéiéeront/| (obtamueeur | Latahue sur 

| enr, 
Reese compas En 15 

Arsenic et ses composés 1565 5 
fc et ses composés 158 EQ 
(Gure et ses compnsés 1882 5 
IGhrome at5es composés 138$ 5 

Fire fenirotouèe 2615 di 
aromatiques [Nirobenzène - Et 02 

FTHEuSyÉEIn caRon 
Dieuyiétain cation 71 002 

Orgahodtelné puy eat 2e v0z 
° Fhénylkain caton A = 007 

Pc 28 125 004 
ce 52 Tr Doi 
FBI 1242 à Doi 

rs [Fons 12 Doi 
Pc 158 TA 001 
FopIss 1245 001 
PS 180 1246 091 

Fraforane. 128 0,95 
lchiore HoL 002 
Atrazine Tor B0S 

Chlorfensies 144 005 
Chorpyrfes 108 005 
Diuron. 1177 095 

Pesticides Line Endosuren 
béta Endosulan 
HexachioroaycloRSene 
gamma eomêre Lindpne 

Hsoproturon 1208 005 
Finane HS 203 
Demande Cmique en 

Paramètres. |Oxygène ou Carbone sé | sn 
“de suivi … |Organique Toul 

Matières en Suspension Hi His               
  

2 Une absence d'accréditation pourra être acceptés pour catalnes substances (substances ès rarement äccrédtées par les 
lebaratares. vote famas). N Sagit des substances: «Chiroglcanes CI0-CIS, diphényléeromés, aiiphénols 8t 
hexachloropentadien». 
    

? : Valeur de LÈ dérivée de l'annexe D de là norme 1S0/DIS 1885722





  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploltant) 

Je soussigné(e) 
Com, qualité) . ‘ 

Coordonnées de l'entreprise :    
     

    

.. réconnalé avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action natfonate de 
recherche et de réduction. des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique êt des 
documents auxquels il fait référence, 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chique prélèvement ! 

  

+ reconnais los accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire!, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de Ia société : 

“Signature et qualité du'signatatre (qui doit être habllité à ongager sa suciété) précédés de la mention « Bon 
pour écccptétion 

* L'attention' est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante. afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuler lors des. 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

  

Cette annexe a pour but de préciser les. prescriptions fecliniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des apérations de prélèvements et d’analÿses de subétances dangereuses dans L'eau. 
Cë document doit être communiqué à l'exploitant comme caler des charges à remplir par le laboratoire 
qu'il choisira. Co document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 .PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complèto de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduairés par larrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra, impérativement, remplir les deux conditions 
suivantes : 

= Bire acorédité selon la norme NF EN'ISO/CEI 17025 pour la matriée « Eaux Résiduatres», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette acoréditation, le laboratoire devra Fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents. listés à l’anñexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la, présente 
annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargenbles surle site http:/rsde.ineris.fr. 

= Respestèr les limites de quantification listées à Pannexe 5.2 pour chagune dés substances, 
Le prestataire oul'exploitant pourra faire appel à de Ja sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller an respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

© La sous-traitance analytique est autorisée. Touféfois, en'cas de sous-traitance, lé laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire o’ost à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

Le prestataire resteri, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

  

Lorsque les opérations de prélèvement sont ailigentées par le prestataire. d'analyse, il. est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-mêmo ou son sous-traitant, 
l'exploitant est is senl résponsable de Uexécution des prestations dé prélèvements et de ce fait, 
responsablé solidaire de le qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent eahier des charges et des-sxigences demandées pourront-être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Îé laboratoire pendant au moins 3 ans: 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d‘échantillonnage devront s'appüyer sur les normes ou les guides’en 
vigueur, ce qui implique À ce jour lo respect de : 

«la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage. - Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 
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1 Le le guide FD T 90-523-2 « Qualité de J'Eau.— Guide de prélèvement pour |e suivi de qualité 
des eaux dans l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de cos référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélévement continu sur 24 heures 
à température côntrôlée, échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3,1 OPÉRATEURS DU PRÉLEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réaliséos sur le site par : 
+ lé prestataire d'analyse ; 
«le sous-traitant sélectionné parle prestataire d'analyse ; 
+ exploitant lui-mêmo ou son sous traitant 

Dais le ces où c'est l'exploitant ou son sous fraitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproduetibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après êt 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée, 

3.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

e. Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement ét conforme avec les 
quantités nécessnires pour réaliser los analyses sous secréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour Le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventielle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au -préleveur, Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

  

«Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officièlles en vigueur, spécifiques aux substances à arialyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!.-Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une 
autre pravenancé devront être refusés par le faboratoire, 

+ Le prélèvement doit être ndressé afin d’êtro réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heurès après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 houres, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-00-523.2 et les préseriptions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure, : 

& Afin de s’assurer de la: qualité de fonctionnement de, ces systèmes de mesure, dos contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des orgahisines accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulemènt à surfhce libre 
o un contrôle de le conformité ‘do l'orgsns de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
©. ui contrôle de fonctionnement du débiimète en place par une incsure comparative 

: réalisée à l'éide d'u antre débitmètre. 

Pour les systèmes en‘écoulerrient en charge : 

Ÿ La norme NF EM 150 5667-3 est un Gulde de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN 
ISO 5667-3 et La, norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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© un contrôle dè Ia conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normath 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sûr site 
@utre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d’un laboratoire accrédité, 

Le contrôle métrologiqhe aura lieu avant Ie démarrage de la première campägne de mesures, ou à 
Foccasion de le première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ge 1ype de prélèvement nécossité du matériel spécifique perinettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement autometisé en fonction du débit ou du 
voluine écoulé, sont : , 

+7 Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur loute la période considérée. | L 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs échantillons 
{en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la péricdè considérée. Si ce type d'échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront 8tré homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à j'analyse. 

Les écfantillonneurs .utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute In période 
considérée, 

Dans le cas où il s’avérerait. impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
Peffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
la nature des rejets le justifie (par exginple rajets homogènes en batchs). Dans ce cas; Le débit et son 
évolution seront estimés par le préleveur én fonction des renseignements collectés sur place 
(compteurs d'eau, bilan hyériqué, elc).. Le préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, ° 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement dôit être réalisé périodiquement su: les points 
suivants (recommandations du guide FD T.90-523-2) : 

+ Justosse et répétabilité du volume prélevé (volume minirnal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de Peffluent dans les tuyaux supérieure du égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux «et des organes de l’échantillonneur seront à réalisér (Voir blans de 
système de prélèvement) 

Le positionnement do la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+" Dans une zone turbulente ; 
+. À mi-hauteur de la colonne d'eau ; : 
+ À une distanco suffisante dés parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts au les biofilms qui s’y développent: 
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35 ECHANTILLON L 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le-cas du fractionnement de certaines 
eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte tencur.on MES ou ën matières 
flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il-ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

%_Le conditionnement des échantillons dovra être réalisé däns des contenants conformes aux méthôdes 
officielles en vigueur, spéctfiques aux substances À arialyser et/ou à la norme NI EN ISO 5667-3!. 

% -Lé‘transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une.enceinte mâîntenne à 
une température égale à 5°C + 3C, et être-accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

%° La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANÈS DE PRÉLÈVEMENT “ 

Blanc du système de prélèvement . 

Le blanc de système de prélèvement est destiné. à vérifier l'absence de contamination lie aux 
matériaux (flacons, uyaux) milisés ou de côntaminntion croisée entre prélèvements successifs: Il 
apparent au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contamination. La transmission des résultats vaut validation et l’explüitnt sera donc réputé émetteur 
de toutes les substances retrouvées dans son reje, aùx teneuts correspondantes, H ul appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

4 Si un blanc du systèrie de-prélèvement est réalisé, il est récommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 
«il dovra être fait obligatoirement sur une durée de 3.heures minimum, 1l pourra être réalisé en 

laboratoire en faisant cireuler de l'eau: exempte: de micropolluants dans le système dé 
prélèvement, : 

  

Les critères d'acceptation et de prise en comple du blanc seront les suivants : 

«si valenr dû blanc < LQ : ne,pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 
résultats de leffluent 

«si väleur du blanc > LQ ct inférieufe à l’incertiludo de mesure atachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du Système de prélèvement des résultats de l'effluent 

#° si valeur du Blanc > l’incèrtitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination 
est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d’un blanc .d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de là fiabilité 

des résullais obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l’air et 

pourra fburmir des données explicatives à l'exploitant. - 
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Le blanc d’ätmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en. cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

S'il est réalisé, il-doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur uns durée do 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée dé prélèvement du blanc 

d’atmosphère identique à la durés du prélèvement de l'effluent.squeux. La méthodologie 
retenue est de laiéser un flacon d’eau exempte de COV et de-miétaux exposé à l'air ambiant à 
l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc.d’atmosphère seront mentionnées dans {e rapport d'analyse et en auicun 
cas soustraites des autres, +." 

- ANAEYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible daus les 24h et en tout 
Etat de cause 48 heures ju plus tard après la‘fin du prélèvement, 

Toutes les analyses déivent rendre compte de là totalité de l'échañtillon: (affluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relrives au traitement des MES reprisés ci-dessous, hormis 
pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est urie détermination de la concentration en métal 

total contenu dans l'éffluent (aucune filtration), obtenue après digestion de Péchantillon selon les 

normes en vigueur : 
°_ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour Ia détermination dé certains éléments 

dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ôu 
‘+ Norme ISO.15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour là déferminationi de certains éléments, 

dâns l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. ce 

Pour le mercure, l’étape.de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénots, il est demandé de rechercher simulfanémént les nonÿlphénols, les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates® de nonylphénols (NPIOE et 
NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates” d'octyiphénols (OPLOE et OP2OE). La 
recherche des éthoxylates peut être cfféctuée sans surcoM conjointement à celle des nonyIphénols et 
des octylphénols per l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2, 

Céïtains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 

Oxygène) ou COT (Carbone Orgänique Total) en fonction de L'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES. (Matières en Susbension) seront analysés systéinatiquement dans chaque -effuent sélon les 
normes en vigueur (ef. notes *, 5 et?) afin de vérifier la représentativité de- l’activité de 
l'établissement Le jour de la mesure. 

2 Les ééhoxyttes de nonyiphénolé et d'octylphénols constituent à terms une source indirecte de nonylphénols et d'actylphénols 
dans environnement. 
F'iSOIDIS 188572 : Qualité de l'eou — Dôssge d'alkÿlphénols sélectionnés. Partie 2: Détermination des lkyiphéäols, 
d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthodé pour échantillons non fiftrés en-utilisant l'extraction sur phase solide ct 
chromatographie en phase gezeuso avec détection pir sprctramte de masse aprés dérivalisstion, Dispanible auprès de 
L'AFNOR, commissien T 91M ét qui sera publiée pri irement en début 2009. 

  

ANRT 90-101 : Qualité de l'au : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNFEN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par fültatlon sur fire en fibres de aire 
# NF EN 1484 — Analyse des éaux: Lignes directrices pour /s dosage du Garbons Ocganlque Total et du Carbone 
Grgarique Dissaus 
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_ Les-performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 52. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 

. d'analyses dans le cadre de l'action RSDE dephis 2005. 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentätion en MES > 50 mg/L. 

$ Pour lés paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de Is DCO, du COT et des MES), il est 
demand ‘ 

#_ Si50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractionsliquide/liquide successives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES-> 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase pârticulaire après 
fikration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les conposés volatils pour 
lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire, Les composés 

volatils concèmés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine “Tribuplphosphate, Acide chloroncétique, Benzène, 
Ethylbeïtène, Isopropylbenaène, Toluène, Xplères (Somme ‘o,mp), 1.2,3 irichlorobersène, 1,2,4 
ichlorobensène, 1,33  tichlorobenène, Chlorobensène, . 1,2  dichlorobemène, 1,3 
dtchiarbensène, 1,4 dichlorèbenzène, 1 chlaro 2 nitrobensène, 1 chloro 3 nitrobemzène, ! chloro 
4 nitrobemsène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoliène,  cherotohiène, Nirobenzène, 7 nitrotoluène, 
1,2 dtthloroëthanë, Chlorure de métkylène, Chlaroforme, Tétrachlerure de carbons, chloroprène, 
3° chloropropène, 3,1 : dichloroëthans, 1] dicleroëthyèhe. . 1,2 dichloroéthylène. 
hevachorcëthane, 1,1,2:2 tétrachloroëthane, Tétrachloroëthylène, 1.1.1 trichioroëthane, 1,1,2 
trichloraëthane, Trichlorodthylène, Chlorure" de vinyle, 2 chioroanlline, 3 chloroaniliné, 4 

© ehloroanfiine et 4 chloro 2 nitroantiine. 
+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 

l'ensemble des substances de P'ANNEXE 5.1 : valeur.eni pgfl obtenue dans-la phase 
aqueuse, valeur én 1g/kg obfenue dans la phase articulaire ot valeur totale calculée en 
ue 

L'analyse des diphényléthets polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'éau, et sera à réaliser selon 
la norme 180 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permctire d'atteindre une LQ équivalente.dans Peau de 0,05 pgA 
pour chaque BDE. 

  

5 : TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L’applicétion informatiquo GIDAF (Gestion: Informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) 
permetira À terme la saisie directe dcs informations demandées par l'annexe 5.3 et leur téléiransmission à 
inspection et à J'INERIS, chargé du suivi de la qualité des préstations des laboratoires et du traitement 
des données issues do cette secode campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
nationale de cefto äpplication informatique actuellement testés par certaines DRIRE ost prévue pour le 
tourant de l’année 2009. 

  

du site httpirsde.ineris.fr que 

  

Dans l'attente de lutilisation généralisée de cet outil, c'est par lo bi 
lfannexe 4 doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments rolatifé au contexte de la mesure analytique des substances 
décrits ax annexes? et 5 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier, 

  

FINE T 90-105-2 ; Qualité do l'eau : Dosage des matières en suspension Méthodo par centrifugation 
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ANNEXES. : 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELÉVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Imposé 

Texte 

Liste déroulante 

Nombre entier 

Nombre décimal 1 chiffre significatir 
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Cote Sandre du prestataire de prélbvemel 
Code expl 

Champ libre permettant d'identifier 
Vééhantillon. 
Référence donnée par le Haboratoire 
 Asservi au débit 
= Proportlonnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 
Date do début 
Format J/MM/AAAA 
Dürée en Nombre d'heures 
“Champ destiné à recevoir la référence à la 
rome dé prélèvement 
Renseigne 1 date du dernier contrôle" 
métralogique valide du débimèire 

Nombre de prélèvements pour constituer 
l'échantillon moyen (valeur par défaut 1) 
Oui; Non 

Oui, Non 
Daté d'arrivée 0 laboratoire 
Farrièt JMM/AAAA 
Code Sandre Labaratoire 

“Permpérature (unité $C) 

 





  

    

  

Imposé 

  

  

  

  
  

  

  

  

    

  

  

  
    

  

        

Date Date de débat d'analyse par Le Hboratoire. 
{ Format JMM/AAAA 

Imposé 4: Nom sandre 

Inposé [Analyse réalisée sou aceréditaion 
[Analyse réalisée hors aceréditaion 
Nuinéro d'accréditation 
De ype N° X-KKKK 

Imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 
« 123 : Fan brute 

412 MES brutes 
LA 

SPE ‘ 
SBSE 

SPE disk. 
LYS (MES) 
ASBCMES) 
SOXHLET(MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide niriqué 
Minérallsation autre 
    

  

  
  

  

        
  

F5 
Top. 
ED 
Gcms 
LOMS 
GCMSMS 
SCLRMS 
GCHRMSMS, 
LCIMSMS 
GCHRMS 
GOHRMSMS 
FÂAS 
ZAAS 
\CP/OES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC RLUQ 
HPLC UV." 
      te   
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ji “Libre {mumétique) Libre frnrérique) 

Wposé EAU BRUTE : gA 
PHASE AQUEUSE : ag 

Bee MES (PHASE PARTICULAIRE : 98 
È sauf MES, DCO ou CON funité en mg) 

Libre (numérique) Fou ne es de 13 La valu ehangie 

  

  

  

  

Libre (numérique) SE iésuii < iaie de déetion où cé < 
LQ salsr dans réa valeur LD ou LQ et 
réisegner Le Champ CODE REMARQUE DE 

CIL'ANALYSE 
imposé” EAUBRUTE ag 

PHASE AQUEUSE : ft . 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : pag 

Libé (nurhérique) Four lard de 15% laval hante 
sera 

  
  

  

    
  

  

6 Imposé Code 0: Analyse hon faite 
Â Code À : Résaltar à limtie de quañtfcation 

Code 10 : Résnlat < finite de quantification 
Imposé Code 0: NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SA} x 

Libre Liste des paramètres retrouvés dans le blanc du 
système da prélèvemént ou d'aimosphèré + 
ôrdre de grandeur 
LD élevée (matrice coniplexe) 
Présence d'intaiférents ele. 

  

                  

Les critères identifiés en gras sont À renseigner obligatoirement lors de la restitution des données, 
L'absence. de’ renseignements sur les champs obligatoires sera une entorso à l’ongagément: du. 
laboraisire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 52 

LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
LEXPLOITANT ‘ 

  

1. Justificatifs d’accréditationé sur les opéfations’ dé prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substmices dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

© Numéro d'accréditation 
# Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références 'en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des perfômiances êt d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboïatoire prestataire sont repris dans ce 
tébleau : substancé accréditée ou non, et Jimite de quantification qui doivent êtré 
inférieures ou égales aux LQ de l’annêxe 1. (of. annexe 2) 

4. Attestation-du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique 
Cf. annexe 3), 
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